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Política Corporativa – LG-004 

Name: Politique De Lutte Contre La Corruption Version #: 1.0 
Owner:  Legal Distribution: Tous les associés MBC 

 
Purpose 
 
Nous devons tous nous efforcer de prévenir la corruption dans le cadre des activités de MasterBrand, Inc. 
(« MasterBrand » ou la « Société ») et prendre des mesures volontaires et préventives contre la corruption. 
La présente Politique de lutte contre la corruption (« Politique ») est notre engagement à prévenir la 
corruption et s’étend aux activités de MasterBrand.  
Il vous incombe de reconnaître les pratiques potentiellement corrompues et d’y réagir de manière appropriée 
afin d’assurer la stricte conformité à toutes les lois applicables et d’éviter toute apparence d’irrégularité dans la 
manière dont nous faisons des affaires. La présente Politique est conçue pour traiter les risques suivants : 

i. La promesse, le paiement ou la fourniture potentiels, ou l’autorisation de la promesse, du paiement ou 
de la fourniture de toute somme d’argent ou toute chose de valeur au profit de MasterBrand; 

ii. L’échec potentiel de détecter la corruption par MasterBrand ou par ceux qui agissent au nom de 
MasterBrand.  

Scope 
 
La présente Politique est destinée à être utilisée par MasterBrand et concerne tout le personnel permanent, 
temporaire et contractuel de MasterBrand, y compris tous les agents, représentants, entrepreneurs 
indépendants et consultants, le cas échéant, lorsqu’ils exercent des activités au nom de MasterBrand 
(« associés »).  
 
Policy 
 
1. Lois et ordonnances pertinentes 

 
Les États-Unis et d’autres pays ont mis en œuvre des lois interdisant la corruption. 

1.1 Loi sur les pratiques de corruption à l’étranger 
La Foreign Corrupt Practices Act (« FCPA ») des États-Unis rend illégal « de [faire] une offre, un 
paiement, une promesse de paiement ou une autorisation de paiement d’une somme d’argent, ou une 
offre, un don, une promesse de donner ou une autorisation de don d’une chose de valeur, de manière 
corrompue » à un fonctionnaire dans le but d’obtenir, de diriger ou de conserver des affaires ou 
d’obtenir un avantage indu. Aux fins de la présente Politique, le terme « fonctionnaire » est défini à la 
section 4.1.  
Un paiement ou une promesse de paiement est fait « de manière corrompue » s’il vise à influencer 
indûment une action officielle. Un paiement corrompu est un paiement destiné à inciter le fonctionnaire 
à enfreindre une obligation, comme le devoir d’agir dans l’intérêt fondamental du public ou du 
gouvernement, afin d’obtenir ou de conserver une affaire ou d’obtenir un avantage indu pour 
MasterBrand.  
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La portée des interdictions légales de la FCPA a été interprétée de manière très large en ce qui 
concerne les types d’activités et les personnes assujetties à la FCPA. Toute tentative visant à 
influencer pratiquement tout ce qu’un fonctionnaire fait dans le cadre de ses fonctions officielles, qu’il 
s’agisse d’approuver un contrat, d’accorder des licences, de délivrer des visas, d’agir sur des questions 
fiscales et de prendre des décisions en lien avec l’approbation gouvernementale d’une transaction de 
fusion et d’acquisition, est soumise aux interdictions légales de la FCPA. De plus, tous les 
ressortissants, les étrangers résidents et les entités des États-Unis, ainsi que tout ressortissant ou 
entité non résident des États-Unis, sont soumis aux interdictions légales de la FCPA. 

1.2 Autres lois et ordonnances 
Bien que la FCPA soit la réglementation la plus applicable aux activités de la Société, de nombreux 
États américains et de nombreux autres pays dans lesquels MasterBrand peut exercer ses activités ont 
adopté des lois concernant la lutte contre la corruption. Certains pays ont également adopté des lois 
précises pour aborder les activités dans certains secteurs de l’industrie.  
Afin de se conformer aux lois concernant la lutte contre la corruption, les associés doivent contribuer 
pour respecter l’esprit de la présente Politique. Si vous avez des questions ou si vous avez besoin de 
conseils sur des lois locales précises, veuillez consulter l’agent de conformité avant d’entreprendre 
toute action. 

2. Obligations en matière de lutte contre la corruption 
 

La politique de MasterBrand est de se conformer à toutes les lois concernant la lutte contre la corruption qui 
concernent l’interdiction des paiements aux fonctionnaires ou aux associés du secteur privé. Le non-respect 
de la présente Politique peut entraîner des sanctions financières et pénales graves pour non seulement la 
Société, mais aussi pour les associés personnellement. De plus, les violations de la présente Politique peuvent 
entraîner des mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’au congédiement.  
Il est très important que tous les associés se conforment à la présente Politique et consultent l’agent de 
conformité en cas de doute sur l’autorisation d’une activité. Si vous avez connaissance d’une violation des lois 
concernant la lutte contre la corruption applicables ou de la présente Politique, veuillez le signaler 
immédiatement à l’agent de conformité. 

2.1 Interdiction de la corruption publique 
Il est interdit aux associés de MasterBrand d’offrir, de promettre, de faire, d’autoriser ou de fournir 
(directement ou indirectement, y compris par le biais de tiers) tout paiement, cadeau ou transfert de 
quoi que ce soit de valeur à un fonctionnaire, y compris une personne connue comme étant un membre 
de la famille immédiate d’un fonctionnaire ou un ancien fonctionnaire, afin d’influencer ou de 
récompenser indûment toute action ou décision officielle de cette personne au profit de MasterBrand. 
De même, il est interdit d’effectuer un paiement à un tiers tout en sachant ou en soupçonnant que la 
totalité ou une partie du paiement sera versé directement ou indirectement à un fonctionnaire. Ni les 
fonds de la Société ni ceux provenant de toute autre source ne peuvent être utilisés pour effectuer un 
pareil paiement ou cadeau au nom de MasterBrand, ou au profit de MasterBrand.  
La définition de « fonctionnaire » comprend toute personne qui est employée à temps plein ou à 
temps partiel par un gouvernement, ou par des subdivisions régionales de gouvernements, y compris 
les États, les provinces, les districts, les comtés, les villes et les villages, ou par des agences publiques 
ou indépendantes, des entreprises publiques, des entreprises appartenant à l’État, des entreprises 
contrôlées par l’État ou des institutions universitaires publiques. Cette définition comprend les 
« fonctionnaires étrangers » mentionnés dans la FCPA.  
Aux fins de la FCPA seulement, la définition comprend également les partis politiques, les 
représentants de partis politiques et les candidats à une fonction politique. Par exemple, une 
contribution à une campagne d’un politicien à l’extérieur des États-Unis est l’équivalent d’un paiement à 
un fonctionnaire étranger en vertu de la FCPA. Dans certains cas, fournir un paiement ou une chose de 
valeur à une personne connue comme étant un membre de la famille immédiate d’un fonctionnaire ou 
un organisme de bienfaisance associé à un fonctionnaire peut être l’équivalent d’offrir une chose de 
valeur directement au fonctionnaire. 
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2.2 Interdiction de corruption commerciale 
Il est interdit aux associés de MasterBrand d’offrir, de promettre ou de donner (directement ou 
indirectement, y compris par l’intermédiaire de tiers) tout paiement, cadeau ou transfert de quoi que ce 
soit de valeur à tout associé du secteur privé afin d’inciter ou de récompenser cette personne dans 
l’exercice inapproprié de sa fonction ou de son activité.  
Un employé du secteur privé peut inclure le propriétaire, l’employé ou le représentant d’une entité 
privée, comme un partenariat ou une société, avec laquelle MasterBrand fait ou cherche à faire des 
affaires.  

3. Paiements autorisés 
 

Le gouvernement des États-Unis a clarifié les exigences de la FCPA en décrivant des catégories limitées de 
paiements qui sont autorisés en vertu de la FCPA. Cependant, bon nombre des catégories de paiements 
autorisés sont toujours interdites en vertu d’autres lois concernant la lutte contre la corruption. Vous devez 
toujours consulter l’agent de conformité avant d’effectuer ou d’autoriser de pareils paiements. En cas de doute 
sur le fait qu’un paiement proposé est autorisé par l’une des exceptions suivantes et qu’une décision de l’agent 
de conformité ne peut être obtenue, les associés de MasterBrand, où qu’ils se trouvent, doivent faire preuve 
de prudence et considérer le paiement proposé comme interdit.  
Bien que la politique générale de MasterBrand soit de ne pas autoriser les paiements de facilitation, des 
dépenses raisonnables sont autorisées dans des circonstances très limitées, à condition qu’elles soient 
directement liées aux activités suivantes :  

i. Promotion ou explication des produits ou services de la Société (p. ex., paiements destinés à appuyer la 
participation d’un fonctionnaire ou d’un employé du secteur privé à une réunion au cours de laquelle les 
services ou produits de MasterBrand sont expliqués, comme les déplacements et l’hébergement 
engagés au nom du fonctionnaire ou de l’employé du secteur privé). 

ii. Exécution ou réalisation d’un contrat avec un gouvernement ou une entité publique ou privée (p. ex., 
paiements pour des services exécutés par un fonctionnaire ou un employé du secteur privé 
conformément à un contrat avec un gouvernement ou une entité privée qui a un objectif commercial 
légitime pour MasterBrand). 

iii. Autres dépenses engagées pour des employés du secteur privé à des fins commerciales légitimes (cela 
comprend l’amélioration de l’image de MasterBrand ou l’établissement ou le maintien de bonnes relations 
commerciales). 

Pour faire l’objet de l’une des exceptions ci-dessus, les repas et les dépenses liés aux déplacements doivent 
être raisonnables, effectués de bonne foi et conformes aux politiques et procédures de MasterBrand. Veuillez 
consulter la Politique sur les cadeaux d’affaires et les divertissements pour en savoir plus sur les dépenses 
autorisées.  
De nombreuses entités gouvernementales interdisent ou limitent sévèrement l’acceptation des cadeaux 
d’affaires. Les associés doivent d’abord vérifier ce que permettent les directives internes des entités 
gouvernementales. Les paiements et les avantages accordés aux entités gouvernementales elles-mêmes ne 
sont généralement pas interdits à moins, par exemple, qu’un compte gouvernemental contrôlé par un 
fonctionnaire soit utilisé comme subterfuge pour la corruption. Si vous avez des doutes à savoir si un paiement 
ou un avantage proposé est effectivement destiné à un fonctionnaire et non à une entité gouvernementale, 
veuillez consulter l’agent de conformité avant d’entreprendre toute action.  
4. Paiements effectués sous contrainte 

 
Les paiements qui sont nécessaires pour prévenir un préjudice physique imminent ou des dommages 
matériels importants sont autorisés. De pareilles circonstances extraordinaires peuvent survenir si un employé 
de MasterBrand ou une autre personne est menacé par un fonctionnaire en raison d’un danger ou d’un 
préjudice physique imminent et que ce dernier demande un paiement à MasterBrand pour s’abstenir d’infliger 
un préjudice. Si un employé de MasterBrand effectue un paiement dans ces circonstances extraordinaires, 
veuillez le signaler immédiatement à un superviseur et à l’agent de conformité. Un pareil paiement doit être 
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comptabilisé correctement comme un paiement effectué sous contrainte dans les livres et les registres de 
MasterBrand. Les paiements effectués sous contrainte devraient être rares.  
 
5. Directives générales et signaux d’alarme 

 
Pour assurer la conformité à la présente Politique et aux dispositions concernant la lutte contre la corruption de 
la FCPA et d’autres lois et réglementations applicables, les associés de MasterBrand doivent être attentifs à 
l’existence de signes d’alerte ou de « signaux d’alarme » qui pourraient suggérer que des paiements 
inappropriés ont lieu ou pourraient avoir lieu. Les associés de MasterBrand qui sont confrontés à l’un des 
signaux d’alarme, parmi la liste non exhaustive suivante, qui concernent toute transaction dans laquelle un 
paiement inapproprié pourrait être reçu par un fonctionnaire ou un employé du secteur privé doivent 
immédiatement signaler les faits sous-jacents à l’agent de conformité.  

i. Renseignements insuffisants, faux ou incohérents; 
ii. Tentatives apparentes de dissimuler l’identité d’un propriétaire bénéficiaire; 
iii. Transactions ou demandes inhabituelles qui ne sont pas conformes aux activités commerciales normales 

de la personne (p. ex., les demandes de paiement en espèces ou à des juridictions étrangères, en 
particulier les pays à haut risque, qui n’ont aucun lien avec la personne);  

iv. Manque de transparence financière (p. ex., une demande de structurer une transaction pour échapper 
aux exigences normales en matière de tenue de dossiers ou de rapports); 

v. Utilisation d’une société fictive constituée dans une juridiction extraterritoriale ou des demandes de 
paiement à un compte bancaire extraterritorial sans affiliation apparente à un tiers; 

vi. Demandes de structures de paiement inhabituelles qui semblent n’avoir aucun objectif commercial 
légitime (p. ex., le paiement de fonds sous couvert d’une lettre d’accompagnement); 

vii. Recours à des consultants ou d’autres tiers liés ou affiliés à un représentant du gouvernement, y compris 
les personnes spécifiquement sollicitées par un représentant du gouvernement ou le représentant d’un 
client; 

viii. Recours à des consultants ou d’autres tiers qui font l’objet de rumeurs crédibles ou de rapports de médias 
sur des paiements inappropriés ou qui font actuellement l’objet d’une enquête ou qui ont été reconnus 
coupables de violations antérieures de la loi; 

ix. Demandes de paiement pour des dépenses extraordinaires, mal définies ou de dernière minute;  
x. Frais de déplacement et de divertissement extravagants; 
xi. Demandes de commissions, de retenues ou d’autres frais inhabituels pour l’industrie ou disproportionnés 

par rapport aux qualifications de la personne; 
Tiers qui manquent de qualifications apparentes, qui semblent manquer de personnel ou être mal outillés, ou 
qui sont mal situés pour soutenir l’engagement proposé. 
 
6. Pénalités et mesures disciplinaires 

 
Tout employé qui enfreint la présente Politique ou toute autre loi, réglementation ou politique et procédure 
internes applicables fera l’objet de mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’au congédiement immédiat.   
En plus des coûts d’enquête importants et des conséquences sur la réputation, les sanctions pénales et les 
recours civils potentiels pour violation de la FCPA sont sévères. Les sanctions et les recours contre la Société 
en cas de violation des dispositions relatives à la lutte contre la corruption peuvent inclure des amendes 
pénales, des sanctions pécuniaires civiles, la restitution de tous les bénéfices obtenus, et même un contrôleur 
tiers désigné par le gouvernement pour assurer la conformité. Pour les individus, les sanctions peuvent inclure 
des amendes pénales, des sanctions pécuniaires civiles et même des peines d’emprisonnement.  
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7. Signalement des violations ou des préoccupations 
 

Si vous avez des questions ou des préoccupations ou si vous soupçonnez une violation de la loi ou de la 
présente Politique, veuillez communiquer avec l’une des personnes suivantes : 

i. Votre superviseur; 
ii. L’agent de conformité; ou 
iii. Appelez le service d’assistance téléphonique en matière de conformité.  

États-Unis : 1 833 416-5415 

Canada : 1 833 416-5416 

Mexique : 1 800 681-6922  

Vous pouvez passer vos appels au service d’assistance téléphonique sous l’anonymat. Vous 
trouverez les instructions concernant les appels internationaux sans frais à l’adresse Web 
http://masterbrand.ethicspoint.com/ 

14 décembre 2022 

http://masterbrand.ethicspoint.com/
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